
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CHER A LA LOIRE (41) 

 

 

 

Élaboration 

 

ETUDE LOI BARNIER CONCERNANT LE SECTEUR DU CLOS DES RAIMBAUDIERES 

 

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil 
Communautaire en date du 09 décembre 2019, 

 

Approuvant l’élaboration du PLUi du territoire du 
Cher à la Loire, au sein de la Communauté de 
communes Val de Cher Controis 

 

Le Président,  
Jean-Luc BRAULT 
 








































































